
                                                                                 

Association ESCA’SEYNES-ALES, 

 adresse postale : OMS Maison des sports Tamaris 

rue Charles Guizot 30100 ALES  
Mail : escaseynes@gmail.com 

Siret : 444 089 346 000 27 agrément jeunesse et sports : 30S543/88 

 

 

 escaseynes@gmail.com 

 

 

COMPTE RENDU REUNION CA DU 07/02/2020 

 

PRESENTS : 

- Martine DURAND 

- Daniel DURAND 

- Cathy PEYREBRUNE 

- Alexandre EUSTRATION 

- Estelle PARQUET 

- Michèle COSIO 

- Marjorie JULIA 

- Sarah MUSSET 

- Hervé MASSON 

- Armelle et Isaure GOUDET 

- Cédric BAUM 
 

 

Excusés : Loïc DURAND, Aurore REMES 

 

Ordre du jour principal : Week end de l’ascension 

 

Diverses informations : 

 

- Sortie raquette du 15/02/20, problème car il n’y a pas de neige, 

- Le 14/03/20, encadrement avec l’association RESEDA (association pour enfants en 

surpoids) avec Daniel et Martine à JBD de 10h00 à 12h00. Rémunération de 25 € de 

l’heure. Notification de subvention de 550 € mise en délibération au conseil municipal 

- Le 12/02/20, encadrement avec l’OMS au stade de la prairie sur structure gonflable 

sur la matinée. Rémunération de 15 € de l’heure. 

- Le 21/02/20, dans le cadre de la politique de la ville, intervention au collège de 

Salindres pour donner accès à différents sports aux villes faisant partie de 

l’agglomération. Subvention de 500 €. 
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- Go sport propose un partenariat avec une remise de 15 % sur tout le magasin. Martine 

va demander une remise de 15 % sur l’ensemble du magasin et 20 % sur le rayon 

escalade. 

- Martine a été contactée par Benjamin qui souhaiterait venir en stage en BP GEPS. 

Malheureusement, le stage tombe pendant les vacances. 

- En ce qui concerne les licences multisports, cela n’existe pas dans l’escalade. 

- Pour le site sport région, Aurore a envoyé les visites sur le site. C’est en chute libre. La 

question qui se pose est de savoir si on doit le conserver pour la saison suivante car la 

cotisation est de 130 €. 

- En ce qui concerne l’assemblée générale de dimanche matin, Martine n’a eu aucun 

retour en ce qui concerne les questions diverses. 

- Martine a regardé ce qu’il restait à régler d’ici la fin de la saison. Alexandre préconise 

de déposer 3 000 € sur le livret. 

 

En pièce jointe, vous sont détaillés les résultats du challenge d’Esca’Seynes. 

 

Le week-end de l’ascension : 

 

Les deux sites qui pouvaient être retenus étaient Quillan et Belcaire. Le souci de Belcaire est 

la difficulté des voies. 

Cédric évoque le site internet qui permet de voir tous les sites sur lesquels les personnes 

peuvent grimper. Il y a notamment un site près de Narbonne. 

Martine a trouvé le site de Notre Dame de Craux avec 100 voies accessibles à tous. 

Il a été proposé le site de Gruissan près de Narbonne. 350 voies sont accessibles pour tous. 

 

Quand le site et les encadrants auront été choisi, le camping avec hébergements trouvé, 

Martine enverra les tarifs par mail afin de savoir qui souhaite venir.  

La sortie se fera du jeudi 21 au dimanche 24/05/20. 

 

Généralement, on détermine le menu de 4 jours. Le montant est divisé par le nombre de 

personnes. Les seuls repas pas pris en compte dans le montant des repas. Martine 

souhaiterait que le vendredi soir les participants partagent un cassoulet. 

 

Pour partir, Martine va se renseigner sur le prêt de mini bus.  

 

 

 

Ceci clôture la séance à 21h30. 

 

Rapporteur : Marjorie JULIA 
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